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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Aucune information 

7.3.2 Publication 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
Approbation de la modification aux règles des courtiers membres et du Formulaire 1 visant le 
contrôle lié à la concentration de titres et les agences de notation désignées 

Vu la demande complétée le 24 novembre 2020 par l’Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») afin d’obtenir l’approbation par l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») du projet de modification aux règles des courtiers membres et du Formulaire 1 
visant le contrôle lié à la concentration de titres et les agences de notation désignées (le « projet de 
modification »); 

Vu les objectifs du projet de modification de ramener les titres de créance dont le taux de marge normal 
ne dépasse pas 10 % au sein du cadre existant de contrôle de la concentration de titres ainsi que de 
mettre à jour les dispositions concernant l’emploi des notations et les renvois aux agences de notation 
désignées dans les règles des courtiers membres et le Formulaire 1; 

Vu la déclaration de l’OCRCVM selon laquelle le projet de modification a été dûment approuvé par son 
conseil d’administration le 25 juin 2019; 

Vu la démarche consultative suivie par l’OCRCVM pour le projet de modification; 

Vu l’article 74 de la Loi sur l’encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 (la « Loi »); 

Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi; 

Vu l'analyse effectuée par la Direction de l'encadrement des activités de négociation et sa 
recommandation d’approuver le projet de modification du fait qu’il favorise la protection des investisseurs 
et qu’il n’est pas contraire à l’intérêt public. 

En conséquence, l'Autorité approuve le projet de modification. 

Fait le 2 décembre 2020. 

Élaine Lanouette 
Directrice principale de l'encadrement des activités de marché et des dérivés 

Décision n°: 2020-DPESM-0013 
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7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 18 février 2021 - Vol. 18, n° 7 268

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

7.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 

 

. . 18 février 2021 - Vol. 18, n° 7 269

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers


